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-Résumé 

     Les effets de commerce sont très importants dans le cadre des relations privées 

internationales et sont étroitement liées à l'augmentation et à la croissance du commerce 

international. Compte tenu de la protection que ces effets assurent à leur porteur au niveau 

national, cette protection doit être étendue au niveau international lorsque se pose le problème 

du conflit de lois pour déterminer la loi applicable. Par conséquent, cette étude a démontré les 

dispositions de la Convention de Genève relatives à la loi applicable aux effets commerciales 

et a souligné la difficulté de ce sujet dans le droit algérien, qui n'a pas abordé les questions de 

conflit de lois à cet égard. Nous avons conclu à la nécessité pour le juge algérien de recourir 

aux principes généraux du droit international privé pour déterminer quelle loi est compatible 

avec la nature particulière de tels liens. 

Mots-clés : effets de commerce, conflit de lois, lettre de change, loi applicable. 

 

-Abstract 

     Commercial bonds are very important in the scope of international private relations 

and are closely linked to the increase and growth of international trade. Given the protection 

these bonds provide to their holder at the domestic level, such protection must be extended to 

the international level when the problem of conflict of laws arises in determining the 

applicable law. Consequently, this study demonstrated the Geneva Convention provisions 

relating to the law applicable to commercial bonds and highlighted the difficulty of this topic 

in Algerian law, which has not addressed conflict of laws issues in this regard. We concluded 

the need for the Algerian judge to resort to general principles of private international law to 

determine which law is consistent with the special nature of such bonds. 

Keywords: commercial bonds, conflict of laws, bill of exchange, applicable law. 


